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Art. 5. .A l 'occasion de l 'aménagement de la durée du 
travail souterrain par application du présent arr êté, il ne 
peut être opéré de diminution du taux unitaire des salaires 
pour les ouvriers à marché, ni du salaire horaire pour les 
autres ouvriers. 

Art. 6. - Notre Ministre du Travail et de la P révoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donnée à Bruxelles, le 15 décembre 1939. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures de tous les Ministr es.) 

MINIS'l'ERE DE L 'INSTRUCTI ON PUBLIQUE 
MINISTERE DES FINAl~CES 

ET MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUE S 
ET DES CLASSES MOYENNES 

GEOMETRE DES MINES 

Arrêté royàl du 22 novembre 1939 réglementant le port du 
ûtre et l'exercice de la profession de géomètre des mines . 

• 
LEOPOLD III, Roi àes Belges, 

A tous, pr ésents et à venir, Salut. 

Revu l 'arrêté royal du 29 décembre 1926 r églementant 
l 'exercicc de la profession de géomètre des mines ainsi que 
les ar rêtés royaux des 4 septembre 1929, 28 novembre 1930 et 
4 février 1931 ayant modifié le susdit arrêté ; 

Vu l 'an·êté roya1 du 18 mai 1936 portant modification aux 
disposit ions concernant l 'exercice de la profession de géomètre
expert immobilier; 

Vu les travau.."X, en cc qui concerne les géomètres des mines, 
de la commission interministérielle chargée de la r éforme de 
la profession de géomètre ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l 'Instru_ction pu
blique, de Notre l\llinistre des F inances et de Notr e Ministre 
des Affaires économiques et des Classes moyennes, 

Nous aYons arrété et arrêtons : 

Ar ticle premier. - Nul ne peut por ter le tit re de géomètre 
des mines s'il n ' a subi, avec succès, l 'examen déterminé par 
le présent ar rêté. 

Art. 2. - Dans les provinces de Hainaut, Namur, Liége et 
Limbourg, une commission est constituée annuellement par 
le O'ouverneur de la province pour procéder aux épreuves 
ré~ables, à l 'obtention du t itre de géomètre des mines. 

p Cette commission, qui siège au chef-lieu de la province, se 
compose d 'un ingénieur en chef-directeur des mines, prési-
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<lent, et de deux ingénieurs civils des mines, diplômés par 
l'une des école:;; spéciales de .Bruxelles, Gand, liiége, Louvain 
ou l\Tons. Toutefois, l 'un de ces deux memb1·es peut être un 
professem· d 'un des établissements précités. 

A . cette commission est adjoint un secrétaire désigné éga-
lcmen t par le gouverneur de la province. 

Art. 3. - Pour êtr e admis à l 'examen de géomètre des 
m"incs, il faut êtr e tittù aire du diplôme de géomètre-exper t 
immobiliier, de géomètre-arp enteur ou d 'arpenteur ou bien 
êtr e p orteur du certificat constatan t l a r éussite de la première 
épreuve devant le jury central, p révue à l 'article 7•de l 'ar
rêté royal du 18 mai. 1936 r elat if à l 'exercice de la profession 
de géomètre-expert immobilier. 

Art. 4. - Les inscript ions en v ue de l 'examen sont r ecues 
au chc:!Hieu des provinces désignées à l 'article 2, par le délé
gué d u gouverneur, un mois au moins avant l 'ouverture de la 
session don t la date est annoncée par la voie du iltoniteiwr 

Belge. 

. A.rt. 5. - Tout candidat doit , lors de son inscription, re
mettre au délégué du gouverneur : 

1° un extrait de son acte de naissance ; 
2° un certificat de bonne conduite délivré par l 'autorité 

comntunale de sa r ésiden ce; 
~0 son diplôme de géomètre-eÀ-per t immobilier de rr' ' t , . , · ocome re-

arpen_teur, o1~ d_ a1rpe3nt~udr ou bien le certificat dont il est 
quest1011 a art1c e ci- essus; 

4° la quit tance justifiant Je paiement du droit d' ' .· . 
prént à l 'ar ticle 8. mscnptioµ 

Art. 6. - L'examen de géomètre des mines p orte sur les 
matières suivantes : 

1° les notions de cosmographie; 

2° des notions _<le géologie minière et d ' · · exploitation des 
mines ; 

3° -le nivellement et la topo 1 · grap 11e et leurs applications 
s:q .. -.:: levés souterrains ; 

4° les conpes minièr es ; 

-----------------
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5° les prcscl'iptions et instruct ions sur la tenue des plans de 

mines. ' 
IL comprend une épreuve écrite et une épreuve orale. 

Art. 7. - Le diplôme de géomètre des mines est délivré au .. " 
candidats qui ont obtenu la moitié des points attribués à cha
cune des matières de chaque épreuve. 

Art. S. - Les récipicndafres paient un droit d 'inscription 
de 200 francs. Cc paiement est effectué chez un r ccevetu' do 
l ' em cgistr emcnt et des domaines qui en délivre quittan ce 

aux intéressés. 
Les r écipicndaÎl'es qu i n'ont pas réussi l 'examen ou onl été 

absents sans mot ifs légitimes et qu i se font r éinscrire dans 
le délai de deux ans ne paient plus que la moitié du droit 

d 'inscription. 
Toutefois, la r éduct ion n'est consentie qu'tme seule fois. 

Après u n second échec, si le candidat se représente, il doit 

payer l 'intégrali té du droit . 

Art. 9. - Seuls les candidats qui auront justifié de motifs 
légitimes d 'absence, admis par la commission sont exempts 
de cc d roit lors d 'une inscr iption ultérieure. 

P our être r ecevable, la justification 1des motifs légitimes 
cl 'absence doit être in troduite endéans les dix jours suivant 
la date de l 'examcn et adressée par lettre recommandée à 
la poste au p résident de la commission. 

Art . 10. - Le produ it des inscriptions est versé au Trésor 

publ ic. 

.Art. 11. - Les présidents, les membres assesseurs et les 
secrétair es jouissent des frais de parcours et de séjour, ainsi 
que de j etons de pr ésence, prévus à l 'article 2 de l'arrêté 
royal du 4 février 1931, p1· is à l 'intervention du :Ministre de 
~'Industri e, du Travail et de la Prévoya11ce sociale et déter
minant les indemnités allouées aux membres des conseils des ' 
commissions et des jurys d 'exa,men. 

Ces diverses indemn ités seront liquidées par le département 
ayant la' p olice des mines dans ses att l'ibutions, au vu d'un · 
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mémoire produit et certifié exact par le gouverneur de la 
province. . , 

Le département précité supportera aussi les dépenses mhe
rentes au fonctionnement de la commission. 

Art. 12. - Celui qui désire exercer la profession de géo-
mètre <les mines doit réunir les conditions ci-après 

1° posséder la qualité de Belge ; 

2° être âgé de 21 ans accomplis; 

3° être porteur du diplôme prévu à l'article 7 ci-dessus; 

4° produire la preuve qu'après avoir obtenu le diplôme 
susdit, il a fait un stage en qualité de géomètre des mines, 
dans une ou plusieurs mines, stage dont la durée ne peut être 
inférieure à dix-huit mois, cette · preuve consistant en attes
tations dont chacune doit être signée par la direction de la 
mine et porter la mention du géomètre des mines ayant àirigé 
le stage ainsi que la durée de celui-ei. 

I1cs documents visés au 3° et 4° ci-dessus doivent être pré
sentés par l'intéressé à l 'officier du ministère public près le 
t ribunal <le première instance établi dans le chef-lieu de sa 
province ou <lans la ville la plus voisine de son domicile afin 
qu'il pui&Se être assermenté par ce tribunal, ce qui lui donn~ 
la faculté d'exercer sa profession dans tonte l 'étendue du 
royaume. 

Art. 13. - Les dispositions qui précèdent entrent en vi
gueur à partir de 11 'année 1940 . 

.Art. 14. - Le Ministre ayant la police des mines dans ses 
attri~utions trace~~ un progra;nme détaillé des épreuves, dé
termmera la maruere de proceder à l 'examen et arrêtera la 
formule du diplôme. 

92
Art
6 

. ~51. - Les dis1~ositio~s de l 'arrêté royal du 29 décembre 
1 reg ernentant exercice de la profession d cr' 't 
d · t d A , e beome re 

es mmes e es arretes royaux des 4 septembre 1929 28 _ 
-vembre 193,0 e: 4 fé"::ier 1931, qui ont moclifié le susdit arr~~é 
sont abrogees a partir qe la mise en vigueur des dispositions 
nouvelles. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1321 

Art. 16. ~ Notre Ministre de '1'Instruction publique, Notre 
:Ministre des Finances et Notre 'Ministre des Affaires écon<>
miques et des Classes moyennes sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Brtumlles, le 22 novembre 1939. 

Par le Roi : 
Le Ministre àe ! 'Instruction publique, 

Jules DUESBERG. 

Le Ministre des Finances, 
GUTT. 

LEOPOLD. 

Le 1\1foistre des Affaires économiques et des Classes moyennes, 
G. SAP. 


